
Le médicament Vioxx (rofécoxib), le médicament le plus prescrit au 
Canada contre l’arthrite, a été autorisé au pays en 1999 pour le 
traitement de l’arthrite, de l’arthrose, des douleurs menstruelles et de la 
douleur aiguë chez les adultes. 

Les entreprises pharmaceutiques Merck Frosst, le fabricant et ses 
filiales, ont retiré le médicament Vioxx du marché le 30 septembre 2004 
après que des études eurent révélé qu’il peut accroître le risque de crise 
cardiaque et d’accident vasculaire cérébral et causer des effets 
secondaires graves aux reins et au système cardiovasculaire.

Le 27 octobre 2004, le cabinet Barry Spalding, ayant ses bureaux à Moncton et à Saint John, a intenté 
un recours collectif au Nouveau-Brunswick contre le groupe d’entreprises pharmaceutiques Merck 
Frosst. La poursuite a été entamée pour les Néo-Brunswickois qui ont subi des complications médicales 
après avoir pris le médicament Vioxx sur ordonnance. 

Il est allégué dans l’exposé de la demande que les entreprises Merck ont fait preuve de négligence 
dans la mise en marché, la distribution et la promotion du médicament Vioxx, qu’elles savaient ou 
auraient dû savoir que le Vioxx est lié à un risque élevé de complications cardiaques graves et qu’elles 
ont fait défaut de communiquer ce risque aux médecins, à la demanderesse et aux consommateurs. 

Le recours collectif est un moyen de procédure qui permet à une partie ou à des parties concernées 
d’agir pour le compte d’un groupe dont les membres ont des intérêts communs mais non identiques et 
dont les demandes sont tranchées dans le contexte de la même poursuite judiciaire. 

Le recours collectif :
• évite la multiplicité des poursuites judiciaires ;
• permet au tribunal de trancher les réclamations d’un groupe d’une manière qui soit raisonnable, 

efficace et économique ;
• favorise l’accès au système judiciaire par l’élimination d’obstacles économiques qui auraient pour 

effet d’empêcher les intéressés de demander une compensation ;
• garantit que les Néo-Brunswickois ayant des réclamations similaires soient traités équitablement.

Si vous ou un parent avez connu des complications cardiovasculaires après avoir pris le médicament 
Vioxx régulièrement, vous avez le droit de vous joindre à la poursuite actuelle et vous auriez peut-être 
droit à une compensation. On compte parmi les complications possibles la crise cardiaque, l’arrêt 
cardiaque, le collapsus cardiaque, haute pression sanguine, l’accident vasculaire cérébral, l’accès 
ischémique transitoire cérébral, l’insuffisance cardiaque congestive, la tachycardie (palpitations),
les douleurs de poitrine et les troubles respiratoires. Le médicament aurait peut-être même causé la 
mort de certains patients.   

Des avocats du cabinet Barry Spalding peuvent examiner votre dossier sans aucunes 
dépenses ni obligations initiales de votre part. Pour vous renseigner sur la possibilité de 
vous joindre au recours collectif, communiquez sans frais avec Barry Spalding au
1 888 743-4226. Pour plus de renseignements, consultez le site www.barryspalding.com

Pour plus de renseignements :

Enrico A. Scichilone (506) 859-1721, eas@barryspalding.com ou 1 888 743-4226
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